
01 CONTROLE 
S.A.S. au capital de 250.848 € 

Siège social : 4 allée du Carré – 92230 GENNEVILLIERS 

335 060 307 R.C.S. NANTERRE 

(la « Société ») 

 

 
 

AFFECTATION DES RESULTATS 

DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2025 

 

 

 

DECISION SOUMISE A L’ASSOCIEE UNIQUE 

 

QUATRIEME DECISION 

 

L’associée unique décide d’affecter la perte nette comptable de l’exercice clos le 31 décembre 2025, 

soit la somme de (7.960,53) €, en totalité au poste « Autres réserves ». 

 

La répartition des capitaux propres de la Société devient ainsi la suivante : 

- Capital social 250.848,00 € 

- Prime de fusion 118.936,88 € 

- Réserve légale 25.084,80 € 

- Autres réserves 237.366,50 € 

Montant des capitaux propres 632.236,18 € 

 

L’associée unique prend acte qu’il n’a pas été distribué de dividendes au cours des trois derniers 

exercices. 

 

 

DECISION PRISE PAR L’ASSOCIEE UNIQUE LE 7 AVRIL 2026 : 

 

 

QUATRIEME DECISION 

 

L’associée unique décide d’affecter la perte nette comptable de l’exercice clos le 31 décembre 2025, 

soit la somme de (7.960,53) €, en totalité au poste « Autres réserves ». 

 

La répartition des capitaux propres de la Société devient ainsi la suivante : 

- Capital social 250.848,00 € 

- Prime de fusion 118.936,88 € 

- Réserve légale 25.084,80 € 

- Autres réserves 237.366,50 € 

Montant des capitaux propres 632.236,18 € 

 

L’associée unique prend acte qu’il n’a pas été distribué de dividendes au cours des trois derniers 

exercices. 

 

 

Certifié conforme à l’original par le Président. 



Emmanuelle FAUVIN
Certifié conforme
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